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Exercice « BERET NOIR »
Le 501e régiment de chars de combat participera le mois prochain à un exercice d’envergure en Allemagne. 
Cet exercice baptisé « Béret Noir » se déroulera sur le camp de Grafenwoehr et de Hohenfels et en partenariat avec 2nd Cavalery Regiment (US).
C’est dans ce cadre que nos rhinos de la 2 se sont exercés cette semaine avant de partir ce week-end sur le pas de tir de Suippes pour un tir XL technique.

En parallèle, l’Etat-Major a participé en Allemagne au CPX  (Command Post Exercise) avec l’Etat-Major du 2CR qui a permis de travailler 
les procédures et de bien préparer la participation du régiment au LFX (Live Firing Exercise ) et au FoF (Force on Force)

Journée des familles au 501
Malgré un rythme opérationnel intense, le colonel COLOMBANI, chef  de corps, a souhaité marquer un temps pour 
rassembler toutes les familles et partager un moment de convivialité.
Samedi dernier, au quartier DELESTRAINT de Mourmelon-le-Grand, s’est déroulée la journée des familles et 
d’accueil des nouveaux arrivants.
Placée sous la volonté d’être ensemble, cette journée qui se voulait conviviale a été également studieuse.
En effet, le chef  de corps s’est adressé aux familles afin de leur souhaiter la bienvenue et leur présenter le régiment. 
La cellule d’aide aux familles a également fait un exposé sur ses possibilités.

Après un repas champêtre coupé de jeux et d’animations pour les plus jeunes, une psychologue de la société ELEAS 
mandaté par l’ASA (Action Sociale des Armées) a fait un exposé sur le thème de la gestion de l’absence du conjoint 
militaire déployé en opération et comment appréhender l’absence de ce dernier, avant, pendant et après la mission .

Enfin, après « l’info-familles » destinée aux proches des soldats actuellement déployés aux Emirats-Arabe-Unis, le 
chef  opérations a présenté la mission Barkhane aux familles du 4ème escadron qui partira bientôt.

Une famille régimentaire

De nombreuses activités ludiques étaient proposées aux enfants comme l’indémodable pêche aux canards, distribution 
de barbes à papa ainsi qu’une structure gonflable faisant le bonheur des petits. Bien évidemment, le char Leclerc, entre 
autre, était de la partie ; petits et grands ont pu monter à bord du monstre d’acier pour une démonstration statique. 



Cross de rentrée 
Vendredi 13 septembre … Exit les superstitieux au 501 ! 
Cette matinée n’a en effet pas été marquée par le tirage du Super Loto de la FDJ mais bien par le « dépassement de soi » qui était le mot d’ordre de nos 
bérets noirs sur la ligne de départ du cross de rentrée.
Nos soldats à quatre pattes, Moustic, Nox, Macon et Iacy étaient également sur les rangs aux côtés de leurs maîtres de la section cynotechnie.
Le parcours organisé de main de maître par le bureau des sports était de 8 km en zone 24.
Rappelons que ce cross était la première épreuve du challenge BOSSUT 2019-2020.

CFIM
L’incorporation de la nouvelle formation individuelle initiale aux ordres de l’adjudant André du 3e escadron s’est déroulée le 3 septembre 
dernier au quartier DELESTRAINT.
Mais avant de rejoindre le CFIM de BITCHE, nos jeunes engagés volontaires se sont rendus au fort de la Pompelle, lieu de mémoire majeur 
de la Première Guerre mondiale afin de parfaire leur culture militaire et rendre hommage à nos illustres anciens.
 



Présentation à l’étendard de la FTS du lieutenant Paul.
Les engagés volontaires initiaux du peloton commandé par le lieutenant Paul ont été présentés à l’étendard le jeudi 5 septembre 
dernier sur la place d’armes du 501, le cœur du régiment.
La veille, ils avaient procédé à la veillée à l’étendard en salle d’honneur, lieu rempli d’histoire et de symboles.
Présidée par le colonel COLOMBANI, cette cérémonie comprenait la présentation à l’étendard, la remise des fourragères, la 
déclamation de « la parole du soldat de
France » ainsi que la remise de galon de 1re classe à Marc-Alexandre, major de sa promotion.
Nos jeunes chasseurs ont pu défiler fièrement à l’issue de cette cérémonie devant leurs familles et proches venus spécialement pour 
l’occasion.
Cette journée scelle désormais leur appartenance aux AS de champagne.
Bienvenue à eux !

Journées européennes du patrimoine 
Le samedi 21 et dimanche 22 septembre dernier, la 3e Division organisait sa 3ème 
édition des Journées Monsabert au Fort Ganteaume à Marseille, dans le cadre des 
Journées européennes du patrimoine 2019. 
La cellule recrutement du 501 était de la partie aux côtés de deux brigades et 15 
autres régiments de la Division.
Près de 4 000 curieux, petits et grands, sont venus découvrir un lieu d’exception 
et participer à des activités ludiques et gratuites au contact de nos militaires. 



A l’honneur !
Nous adressons toutes nos félicitations aux maréchaux les logis Mikaël et Kelly du 3e escadron et de la Compagnie Hors Rang, 
nouvellement promus le mardi 24 septembre dernier en salle d’honneur.

Dans la presse
                                      Journal de la Haute-Marne

L’adjudant Gaël, chef  de la cellule 
recrutement du 501 a participé le 18 
septembre dernier au forum de la mission 
locale de Chaumont. 



DON DU SANG Carte circulation 

MERCREDI 2 OCTOBRE 
de 8H30 à 15H00

et JEUDI 3 OCTOBRE
de 8H30 à 12H00

Info@BdD-MNM / CIAF / DON DE SANG

Besoin de plus d’informations, contactez la CIAF 03 26 63 75 86 ou 03 26 63 75 87
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PC FLEURUS MOURMELON
ON A BESOIN DE VOUS TOUS ET MAINTENANT 

ILS COMPTENT SUR NOUS !

RÉSERVES
FAIBLES

COLLECTE DE SANG EN SOUTIEN DES ARMÉES 
Info@BdD-MNM / CIAF / CARTE CIRCULATION FAMILLE SNCF

CARTE DE CIRCULATION FAMILLE SNCF
Dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’accompagnement des familles, de nouvelles
conditions d’utilisation de la carte de réduction famille militaire ont été négociées avec la
SNCF. Détenant une carte de réduction personnelle, les conjoints et enfants peuvent
dorénavant voyager en l’absence du militaire, tout en bénéficiant de la réduction famille
militaire.

La perception des cartes nominatives devra être réalisée :
 par le bénéficiaire de la carte de circulation SNCF ou le titulaire de la CCS.
 par le représentant légal du titulaire mineur.

Le conjoint du militaire (marié ou pacsé) ;
Les enfants fiscalement à charge du militaire jusqu’à leur majorité ou fin des études 
(au plus tard jusqu’à la veille des 27 ans de l’étudiant);

A partir de 4 ans, l'enfant peut bénéficier d'une carte famille militaire.

Le dépôt des dossiers de demande de cartes de réduction famille militaire et 
leurs retraits seront réalisés lors des permanences ATLAS assurées par le 
GSBdD MNM de manière groupée et sur rendez-vous. 

A ce titre, les dates de présence des permanences ATLAS vous seront 
communiquées par vos formations.  

Besoin de plus d’informations, contactez la CIAF 03 26 63 75 86 ou 03 26 63 75 87

Un formulaire de demande pour chaque membre de la famille à remplir et signer;
Photocopie de la carte de circulation sécurisée (CCS);
Photocopie de l’ancienne carte de circulation famille;
Une photo d’identité « norme passeport », dimension 35 x 45 mm;
Conjoint(e) et PACS : copie du livret de famille ou convention de PACS;
Enfant mineur : copie du livret de famille + dernier avis d’imposition;
Enfant majeur scolarisé de moins de 26 ans : copie du livret de famille + dernier avis 
d’imposition + certificat de scolarité annuel;
Enfant majeur scolarisé de 26 ans : copie du livret de famille + dernier avis d’imposition  
+ attestation de prise en charge + certificat de scolarité annuel.

Une seule copie du livret de famille et du dernier avis d’imposition suffisent pour 
l’ensemble de la famille.

Qui sont les bénéficiaires ?

Comment et où faire les démarches ?

Chaque membre de votre famille sera en possession d’une carte de réduction famille
militaire individuelle.

Quels documents devront être fournis ?

L’ancienne carte famille militaire collective, non expirée, demeure valable jusqu’au
31 décembre 2019. Pensez à prendre vos dispositions avant cette échéance.

INFORMATIONS


